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�  Salarié dans les entreprises d’aménagement paysagers, 
�  Salarié en jardineries, 
�  Agent Technique dans les Services Espaces Verts des collectivités (communes, SIVOM, 

villes…) 
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Après une 3ème, préparez un BEP Aménagement Travaux Paysagers 
 
Une poursuite d’étude vers le Bac Professionnel est indispensable. 
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Sur dossier et avis du conseil de classe. 
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�  Durée :  
2 années de formation dont :  - 59 semaines au lycée dont des semaines professionnelles, 
                                                - 12 semaines de stage 
                                                - 1 semaine de voyage d’étude en France ou à l’étranger 
 
�  Méthode pédagogique :  
Formation modulaire, le BEP permet l’alternance de périodes en entreprise, de séquences pratiques en 
entreprise ou sur les supports pédagogiques offerts par le lycée (parc, atelier, etc…) et une formation 
générale sérieuse indispensable pour s’insérer dans la vie active et dans la société. 
 
��� �  Professionnalisation : 
Grâce à des stages en entreprises ou services espaces verts (12 semaines), à un voyage d’étude auto 
financé par les activités réalisées par les élèves avec le monde professionnel, aux travaux pratiques 
réalisés sur les parcs de l’établissement, aux chantiers réalisés pour les collectivités locales ou 
entreprises partenaires, la formation prépare à la future insertion dans le monde du travail. 

 
 
 
 
 

Lycée Professionnel Privé 
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Contenu de la formation (en h hebdo et semaines) 

  
en h 

hebdo 
en 

semaines 
en % 

  Français       3 h    

  Anglais        2 h 30 

Enseignement  Mathématiques, Informatique       3 h    

Général Education Physique, Biologie Humaine       2 h 30 

  Education Socio-Culturelle       1 h 30 

  Histoire - Géographie       1 h 30 

       14 h 

28 36% 

Enseignement Economie       2 h 

Scientifique Physique - Chimie       1 h 

et Economique Biologie       2 h 

        5 h  

10 13% 

  Sciences et techniques économiques 1 h 

  Réalisation et entretien d'espaces aménagés 
urbains 

8 h 30 

Enseignement Conduite d'une pépinière 2 h 

Professionnel Décoration et jardin d'intérieur 2 h 

   13 h 30 
      

  Stages, voyage d'étude (13 semaines)   

40 51% 

Modules supplémentaires proposés par Briacé en complément de la formation : 
- Multiplication et élevage des plantes ornementales en pépinières. 
- Jardins d’intérieur. 
- Formation à l’utilisation du matériel Espaces Verts (CEBUMEV). 
- Formation à la sécurité dans le travail (SST). 
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  50 % 

------ 
50 % 

Contrôle continu dans le lycée   

Epreuves terminales en fin 
cycle 

Validation du Diplôme   
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- Poursuite d'études en Bac Pro principalement dans l'option choisie ou en bac STAV à Briacé. 
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Moyenne sur les quatre dernières années : 93 % de reçus 


